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(  Les suites au communiqué de presse de la FEP sur le projet de loi sur la prévention 

la délinquance

A ce jour le communiqué a été diffusé par :

- Réveil mensuel protestant réformé de Centre-Alpes-Rhône

- le Cep mensuel protestant réformé de la région Cévennes Languedoc Roussillon
- Echanges mensuel protestant réformé de la région PACA 

- les 9 éditions locales des journaux  du Grand-Est (DNA, Est Républicain, Républicain Lorrain, l’Alsace)

Il passera avant Noël dans les journaux consistoriaux suivants : 
- Ensemble (consistoire de Strasbourg)
- Le Ralliement Protestant (Consistoire de Mulhouse)
- Renouveau (Consistoire de Moselle)

Le messager Evangélique devrait consacré un numéro  complet d’ici Noël a la problématique de la loi Sarkozy. Nous serons sollicités pour l’élaboration de ce numéro.
( 2007 Objectif 4/14 – Rejoindre l’enfant
La Fédération de l’Entraide Protestante est sollicitée pour faire partie du comité de référence de « Objectif 4/14 – Rejoindre l’enfant »

Nous devons répondre à cette demande de participation. Merci en tant qu’adhérent à notre Fédération de nous donner votre avis.

Pour en savoir plus sur cette initiative visitez le site Internet : www.2007 adle.org
Vous y trouverez la Charte de cette opération et la Déclaration d’intention

Résumé : cette initiative fait suite au Forum des Ministères parmi les Enfants qui s’est tenu en Alsace en 2005 et qui a réuni une vingtaine d’œuvres protestantes évangéliques travaillant parmi les enfants et les jeunes de Suisse, Belgique et France. On trouve parmi ces associations l’Armée du Salut, la Ligue pour la lecture de la Bible (voir la liste complète sur le site)
A l’issue de ce Forum les participants « invitent chacun des chrétiens de nos pays à entrer dans une dynamique d’une année de l’Enfance 2007».

«  Sous le slogan « 2007 Objectif 4/14 – Rejoindre l’enfant -, nous manifestons notre volonté commune d’atteindre en particulier les enfants de 4 à 14 ans, en trouvant des moyens créatifs de leur transmettre un Evangile libérateur. En 2007, nous appelons donc toutes les églises et les œuvres chrétiennes à s’associer à ce projet en développant et proposant des évènements, des outils, des produits permettant d’atteindre un tel objectif ».

( Une plaquette pour lutter contre le mal-logement des élèves

Source : www.fsu.fr
"Beaucoup d'élèves en situation d'expulsion ou de mal-logement n'en parlent pas, et face à des retards fréquents ou des absences répétées, on peut parfois se montrer sévère, alors que si on connaissait la situation sociale précaire de l'enfant, on pourrait mettre en place un accompagnement avec les assistantes sociales"
 Neuf organisations syndicales, d'enseignants ou de parents d'élèves ont élaboré une plaquette sur le mal-logement des élèves présentée mardi 7 novembre.
Intitulée Le logement, un droit élémentaire pour les élèves et leurs familles, elle est destinée à "sensibiliser la communauté scolaire aux aspects sociaux de la vie des élèves", selon la Fédération syndicale unitaire (FSU), à l'origine du projet avec l'association Droit au logement (DAL).
Sous forme d'un fascicule de quatre pages, ce document contient des données chiffrées sur les expulsions en France (130 000 jugements par an dont près de 10 000 effectifs), des renseignements sur la procédure, ainsi que des témoignages, des contacts et des conseils en direction des professionnels qui souhaiteraient aller plus loin dans l'aide apportée aux familles concernées.
Cette plaquette doit, enfin, aussi contribuer à constituer des "réseaux locaux de solidarité".
Elle est diffusée, depuis le début du mois, par les neuf organisations partenaires, selon des modalités propres à chacune d'elles. 
La plaquette peut être téléchargée sur le site : www.fsu.fr
( Plan petite enfance
Source : www.ash.fr

Philippe Bas a présenté, mardi 7 novembre, un plan petite enfance 
 40 000 places supplémentaires en crèche doivent ainsi venir s'ajouter aux 72 000 créations déjà programmées entre 2002 et 2008, a annoncé le ministre.

La France passerait donc de 250 000 places en crèche, fin 2004, à 362 000 places en 2012.
Le coût de cette mesure doit s'élever, pour la Caisse nationale d'allocations familiales (CNAF), à 440 millions d'euros, selon le gouvernement.
Le nombre d'assistantes maternelles agréées doit, parallèlement, augmenter de 60 000 nouvelles recrues, au cours des cinq prochaines années, afin de pouvoir accueillir 150 000 enfants supplémentaires.
 Ces assistantes maternelles qui étaient 353 000 en exercice au 31 décembre 2004, bénéficient, depuis la loi du 27 juin 2005 réformant leur statut  d'une formation renforcée, d'une rénovation des modalités d'agrément et d'une amélioration de leurs conditions de travail. 

Toutes les filières de la petite enfance doivent, également, s'engager dans une démarche de développement de l'emploi, indique encore le gouvernement, qui avance le nombre de 80 000 postes à pourvoir d'ici à 2015.
Parmi les actions envisagées, figure notamment la création de "plates-formes de formation aux métiers d'aide à la personne", afin d'encourager les vocations dans le secteur de la petite enfance.
Les efforts doivent aussi porter sur les qualifications, avec en particulier la rénovation, annoncée pour 2007, du BEP "carrières sanitaires et sociales", en vue d'un meilleur accès aux spécialisations petite enfance.
Dernière mesure-phare du plan présenté par Philippe Bas, les conditions du congé de maternité pourraient être assouplies, "après avoir mené à bien une concertation avec les partenaires sociaux", dans le courant de l'automne.
Il s'agirait de permettre aux femmes, "dont la grossesse se déroule bien", de pouvoir décaler leur départ en congé de maternité à trois semaines minimum avant la date prévue de leur accouchement, au lieu des six actuellement imposées, tout en restant dans la durée totale de 16 semaines de congé.
Cette disposition pourrait entrer en vigueur dès avril 2007, "en fonction des résultats de la concertation".
(Réaction du Conseil général de la Seine Saint-Denis au Plan petite enfance
Source : ash.fr
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	Le Conseil général a exprimé son inquiétude, mercredi 8 novembre, en refusant "toute logique qui viendrait à déqualifier les métiers de la petite enfance, tel que la laisse entrevoir le nouveau plan" du gouvernement.
Le département demande au contraire, dans un communiqué, "que des mesures significatives soient prises en matière d'accès à la formation des personnels", et annonce qu'il restera, en outre, extrêmement vigilant "sur les modalités de financement de ces nouvelles places en crèche pour que le coût ne pèse pas sur les collectivités territoriales et locales".
Et de demander, enfin, l'adoption d'une "loi-cadre sur la petite enfance, ainsi que la création d'un service public de la petite enfance pour répondre aux demandes sociales des familles, notamment des quartiers populaires".
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